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ACTE II - Accord de partenariat ARCHOS / Groupe CANAL+ 

La Vidéo à la Demande devient nomade 
 
 

ARCHOS et le Groupe CANAL+ renforcent leur accord de partenariat 
en proposant aux utilisateurs de CANALPLAY, le service de téléchargement de vidéo du 

Groupe CANAL+, de regarder leurs films en balade avec la gamme de baladeurs 
d’ARCHOS 

 
ARCHOS™, leader technologique et pionnier sur le marché des baladeurs vidéos, et le Groupe 
CANAL+, leader de la télévision à péage en France, lancent l’ère de la VOD nomade. Ce 
deuxième volet de l’accord de partenariat entre les deux sociétés françaises vise à permettre la 
lecture sur les baladeurs ARCHOS de films téléchargés sur CANALPLAY. 
 
Grâce à cette première initiative du genre en Europe, il est désormais possible de télécharger 
légalement les films les plus récents sur un ordinateur, puis de les transférer sur un baladeur 
ARCHOS pour les regarder où et quand on le souhaite, sur le baladeur ou sur un téléviseur, avec 
une qualité vidéo inégalée. La licence d’utilisation du contenu est ainsi automatiquement 
transférée sur le baladeur, offrant le même niveau de protection que sur le PC. 
 
Les nouveautés du catalogue vidéo de CANALPLAY seront rendues compatibles avec les 
baladeurs vidéo ARCHOS dont l’AV 500*. Il suffit de consulter les sites web CANALPLAY 
(www.canalplay.com) ou ARCHOS (www.archos.com) pour découvrir ce nouveau service et les 
offres afférentes. 
 

� 
 
 
« La vidéo à la demande ne peut plus se limiter à l’univers du PC. Nous offrons désormais la 
possibilité de regarder en toute liberté les films téléchargés via le service CANALPLAY sur nos 
produits. Par cette annonce, nous renforçons notre partenariat avec le Groupe CANAL+ et 
continuons à promouvoir ensemble l’innovation mise au service de l’évolution des usages 
réclamée légitimement par nos clients », explique Henri Crohas, Fondateur et Président 
d’ARCHOS. 
 
Pour Bruno Thibaudeau, Directeur du développement du Groupe CANAL+, « CANALPLAY 
poursuit son développement à travers ce partenariat avec ARCHOS, au savoir-faire technologique 
reconnu. Nous croyons au développement de la télévision personnelle, et proposons ainsi aux 
utilisateurs de notre service de pouvoir regarder en mobilité leurs vidéos téléchargées sur 
CANALPLAY avec une garantie totale de qualité et de sécurité ». 
 
* CANALPLAY est aussi compatible avec d’autres baladeurs vidéo ARCHOS (les modèles AV 700, Gmini 
402 et Gmini 402 Camcorder notamment.) 



 
Offre découverte : 
Les nouveautés du catalogue CANALPLAY seront disponibles en version compatible et autorisée 
en transfert sur les baladeurs ARCHOS. Une offre pack « AV 500 + 10 téléchargements de 
films pour 1€ de plus » sera proposée sur les sites CANALPLAY et ARCHOS dans les prochains 
jours. D’autres offres « AV 500 + téléchargements de films » seront également proposées en 
magasin. 
 

 
 
 
 
A propos d’ARCHOS : 

Fondée en 1988 ARCHOS, fabricant mondial de produits électroniques grand public, est leader 
technologique sur le marché des solutions de loisirs numériques portables. Plébiscitée pour sa 
capacité à innover, ARCHOS conçoit des baladeurs multimédia de poche qui intègrent des usages 
audio, vidéo, photo et jeux, utilisables en tous lieux et à tous moments pour le plus grand plaisir de 
tous. ARCHOS a des bureaux aux États-Unis, en Europe et en Asie. ARCHOS est cotée sur 
Eurolist Paris, compartiment C. Site Web : www.archos.com  
 
A propos de CANALPLAY : 
Lancé le 12 octobre 2005, CANALPLAY propose sur son site Internet un catalogue varié de vidéos 
à télécharger à la demande. En plus d’une offre cinéma riche, cinéma récent et films de catalogue, 
CANALPLAY propose depuis décembre 2005 un espace kids regroupant des programmes de 
Nickelodeon et de Jetix. Depuis le début du mois de mars, CANALPLAY propose aux amateurs de  
mangas un espace dédié avec une offre de grande qualité. Le principe de CANALPLAY est 
simple. L’utilisateur télécharge la vidéo de son choix. Il peut la conserver 1 mois sur son PC et 
dispose de 24 heures pour la visionner (autant de fois qu’il le souhaite) à compter du premier 
visionnage. Avec le téléchargement progressif, il peut commencer à la visionner quelques instants 
après le début du téléchargement. Les films sont proposés à partir de 3,99€ pour un visionnage 
pendant 24h et les programmes pour enfants à partir de 1,49€ la vidéo pour un visionnage 
pendant un mois. Un contrôle parental paramétrable (au niveau de la commande et de la lecture) 
est proposé pour verrouiller l’accès aux films réservés à un public averti. 
www.canalplay.com 
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ACTE I - Accord de partenariat ARCHOS / Groupe CANAL + 
 

Le 24 novembre 2005, ARCHOS et le Groupe CANAL+ annonçaient la signature d’un 
accord de partenariat, sans précédent en Europe, dans le domaine de la télévision nomade.  
Ce partenariat s’est concrétisé avec le lancement de l’AV 700 CANAL+ CANALSAT. Destiné 
exclusivement aux abonnés de CANAL+ Le Bouquet et de CANALSAT, l’AV 700 CANAL+ 

CANALSAT offre la possibilité d’enregistrer et de regarder jusqu’à 30 heures de 
programmes choisis d’un simple clic dans le Guide des Programmes. L’abonné peut 

emporter avec lui ses programmes et les regarder tout à loisir lors de ses déplacements sur 
l’écran de l’AV 700 CANAL+ CANALSAT ou sur un téléviseur.�


